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  Examen des progrès accomplis par le Comité de l’adaptation, 
de son efficacité et de son fonctionnement  

  Projet de conclusions proposé par les Présidents 

 L’Organe subsidiaire de conseil scientifique et technologique et l’Organe subsidiaire 

de mise en œuvre ont poursuivi leur examen des progrès accomplis par le Comité de 

l’adaptation, ainsi que de son efficacité et de son fonctionnement. Ils sont convenus de 

poursuivre cet examen à leurs cinquante-neuvièmes sessions (novembre-décembre 2023) sur 

la base des éléments du projet de texte établis par les cofacilitateurs pour ce point de l’ordre 

du jour à leurs cinquante-huitième sessions, tels qu’ils ont été modifiés par les Parties et les 

groupes de Parties à leurs cinquante-huitième sessions1. 

    

  

 1 Disponible à l’adresse suivante : https://unfccc.int/documents/630089. 
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